
Ce qu’il faut savoir…
*Le projet initial de réaménagement de la Place du Môle présenté par la Mairie a été suspendu par le juge 

des référés et décision de justice le 27 novembre 2024.

Place du Môle
Quai l’Herminier :

?
Concertation*

du 1er au 28 février 2025

Quel équilibre à trouver 



Ce que nous avons faitLes arguments du projet
présenté par la municipalité …

L’aménagement des 2 000 m2 de la Place du Môle s’inscrit dans la lutte 
contre le réchauffement climatique !

Entre 2014 et 2023 la même municipalité a artificialisé 76 hectares de terres 
naturelles (760 000 m2) soit l’équivalent de 380 fois la Place du Môle !  
(Source : splann.org)

“Le projet prend en compte les risques de submersion marine,  
notamment avec l’utilisation de pavés en boutis pour le revêtement de la place. 
La municipalité travaille également avec l’agglomération sur un Plan d’action 
global pour la prévention des inondations (PAPI)” (Courrier du Pays de Retz 09/07/24)

“Les 80 places de parking de la Place de Môle ne desservent “tout 
compte fait que très peu” chacun des restaurants qui bordent le Quai” 
(Courrier du Pays de Retz 09/07/24)

En quoi le revêtement pavé de la place permet-il de réduire le risque de 
submersion ? Seul le résultat des études permettra de connaître les solutions. 
La ville s’apprête a engagé 1,8 millions d’euros au titre de l’adaptation au 
changement climatique sans avoir attendu les réponses des études en cours !

Aucune étude d’impact commercial n’a été réalisée. Entre octobre 2023 
(parking utilisable) et octobre 2024 (parking inutilisable), des commerçants 
sur les quais ont attesté de pertes de chiffres d’affaires de 33% à 47% !
Sur le mois de janvier 2025, le parking du Môle affiche un taux de 
remplissage moyen de 83% le midi.

Selon la Mairie

Selon la Mairie

Selon la Mairie

  L’étude complète de stationnement 
est à retrouver sur le site

ventavenir.com



Entre 5 et 10 min à pieds 
 selon la Mairie !

Entre 5 et 10 min à pieds 

 selon la Mairie !

Entre 5 et 10 min à pieds 
 selon la Mairie !

Moins de 5 min à pieds 
 selon la Mairie !

Temps à pieds selon la Mairie ! 
-5 min

277 places

5 et 10 min

-5 min
Temps réel à pieds calculé

… et la réalité des faits !

726 places de parkings ont été créés depuis 2014 (Narcejac, Canal et Gare…) !

2 256 places à moins de 5 minutes à pieds de la Place du Môle et  
1 911 places entre 5 et 10 minutes à pieds !

Ces 726 places de parkings ont été réalisées pour la Zac de la Ria avec la 
construction de 800 logements, de 3 500 m2 de bureaux, d’une Salle de 
Congrès de 800 places, du Casino et d’un hôtel de 100 chambres !
300 places ont été supprimés le long du Canal et la population de Pornic a 
augmenté de 4 000 habitants depuis 2014 !

So
ur

ce
 : 

Vi
lle

 d
e 

Po
rn

ic

Selon la Mairie

Selon la Mairie

À moins de 5 minutes à pieds de la Place du Môle seulement 277 places 
et non 2 256 places. En supprimant les 92 places de la Place du Môle, c’est 
1 tiers de stationnement à moins de 5 minutes à pieds du centre du Quai 
Leray qui seront supprimés !
Entre 5 et 10 minutes il existe en réalité 1 010 places et non 1 911 places !



L’alternance pour Pornic 100% local sans étiquette politique

Cette publication est
Téléchargeable sur ventavenir.com

Vous souhaitez réagir, nous écrire, nous soutenir ou nous 
rejoindre 07 82 51 73 65 • contact@ventavenir.com 

Site : ventavenir.com
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Un juste équilibre à trouver ?
 Zones végétalisées 100% piétonnes 

en haute saison et les week-ends à 
fortes affluences.

 Garantir et améliorer l’accessibilité des personnes à mobilité réduite (PMR).

 Création d’un parking Silo et d’un Pôle d’échange multimodal à la Gare.

 Création d’un vrai réseau de transport public à l’année.

du 1 er au 28 février 2025 donnez votre avis :
• En ligne sur la plateforme jeparticipe.pornic.fr
• À l’accueil de l’Hôtel de Ville, des Mairies annexes de Sainte-Marie et du Clion.

Deux permanences publiques
• Mercredi 5 février 2025 de 16h00 à 19h00, Salle de la Marine, 28 rue de la Marine.
• Samedi 15 février 2025 de 10h à 13h, Place du Môle.

 Mise en place de parkings relais avec navettes électriques pour desservir 
les quais et la Ville haute

 Parkings végétalisés avec cônes 
de vues le reste de l’année.

… et des solutions alternatives :

Faire ensemble et au plus proche de vos besoins est notre priorité.

 Pour toutes questions : contact@ventavenir.com

Pour VA! chaque projet doit être pensé 
au global et dans la durée.

https://muad-dib.fr
https://stefcreation.fr

